
 

Citizen Capital réalise son deuxième closing à 18 M€ 

Deux ans après sa création, le social venture fund français Citizen Capital se transforme en FCPR avec 

société de gestion et réalise un deuxième closing lui permettant de doubler ses fonds sous gestion à 18 

millions d’euros. Les LPs historiques CDC Entreprises et La Banque Postale souscrivent 4 millions d’euros 

déjà engagés, rejoints par AMundi, Axa PE, CNP Assurances et AG2R La Mondiale qui apportent 5,3 

millions d’euros. Lancé en juillet 2008 par Laurence Méhaignerie (photo), spécialiste des questions 

d’égalité des chances, et Pierre-Olivier Barennes (ancien directeur du fonds d’investissement 

Bridgepoint), Citizen Capital espère atteindre son objectif final, fixé à 25 millions d’euros, au premier 

trimestre 2011. Le fonds de capital-développement, le premier à s’être positionné sur l’ISR 

(Investissement Socialement Responsable) apporte entre 500K€ et 2M€ à des entreprises en croissance 

dont le chiffre d’affaires est compris entre 1 et 20M€ mais ne disposant pas des réseaux adéquats pour 

accéder au financement en fonds propres, ce pour des raisons liées à des facteurs « sociaux », tels 

qu’une implantation en zone défavorisée ou un profil de dirigeant atypique (autodidacte, origine extra-

européenne…). Avec trois premiers investissements réalisés dans G2J, spécialiste de la fourniture de 

services de vidéoconférence à destination des entreprises, Rungis Nature, grossiste de fruits et légumes 

issus de l’agriculture biologique et Trace TV, l’une des premières chaînes musicales en France et en 

Afrique, Citizen Capital a désormais du concret à présenter à des LPs parfois dubitatifs quant à 

l’originalité de sa démarche : « Nous sommes parfois confrontés à la confusion entre une démarche 

philanthropique et une démarche ISR de type "social venture fund" telle que la notre, souligne Laurence 

Méhaignerie. Nos trois premiers deals nous aident à convaincre de nouveaux investisseurs que que la 

prise en compte de critères extra-financiers n’excluent nullement la performance financière, bien au 

contraire ». 

 


